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Dossier Technique Immobilier 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Seine-Saint-Denis 
Adresse : .......... 55 rue Jules Guesde 
Commune : ....... 93140 BONDY 

Section cadastrale J, Parcelle numéro 
316, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Rez de jardin Lot numéro Parking lot 
n°27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 

Périmètre de repérage : 
Ensemble des parties privatives 

Désignation du client : 
Nom et prénom : ....* 
Adresse : ..............55 rue Jules Guesde 

93140 BONDY 

Objet de la mission :

 Etat des Risques et Pollutions  Métrage (Loi Carrez)

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

SADI/BONDY/2021/2992 
10/03/2021 
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Résumé de l’expertise n° 
SADI/BONDY/2021/2992 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet.

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 55 rue Jules Guesde 
Commune : ..................... 93140 BONDY 

Section cadastrale J, Parcelle numéro 316, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Rez de jardin Lot numéro Parking lot n°27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 

Périmètre de repérage : .... Ensemble des parties privatives 

Prestations Conclusion 

Etat des Risques et Pollutions 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL.
26 sites industriels ou activités de service sont répertoriés par BASIAS. 

Mesurage (surface Loi Carrez) 
Superficie Loi Carrez totale : 0 m² 
Superficie habitable totale : 0 m² 
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Rapport du : 

18/03/2021 

Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée :
Durée du repérage : 

SADI/BONDY/2021/2992 
10/03/2021 
11 h 45 
01 h 00 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Seine-Saint-Denis 
Adresse : .......... 55 rue Jules Guesde 
Commune : ....... 93140 BONDY 

Section cadastrale J, Parcelle numéro 
316, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Rez de jardin Lot numéro Parking lot 
n°27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 

Désignation du client : 
Nom et prénom :.. * 
Adresse : ............ 55 rue Jules Guesde 

93140 BONDY 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage 

Nom et prénom : SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD 
Adresse : .......... 24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ...................................... RIBEIRO Rui 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... Ariane Environnement 
Adresse : ................................................ 16 Avenue de Fredy 

93250 VILLEMOMBLE 
Numéro SIRET : ....................................... 452900202 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ EUROCOURTAGE 
Numéro de police et date de validité :  ......... 80810745 / 30/09/2021 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 0.00 m² (zéro mètres carrés zéro) 
Surface au sol totale : 96.00 m² (quatre-vingt-seize mètres carrés zéro) 
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Rapport du : 

18/03/2021 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 10/03/2021 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Me ROBILLARD 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

Rez de jardin - Parking lot 27 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 28 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 29 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 30 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 31 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 32 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 33 0 12 

Rez de jardin - Parking lot 34 0 12 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 0.00 m² (zéro mètres carrés zéro)  
Surface au sol totale : 96.00 m² (quatre-vingt-seize mètres carrés zéro) 

Fait à VILLEMOMBLE, le 18/03/2021 

Par : RIBEIRO Rui 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en ligne* par ARIANE ENVIRONNEMENT

Numéro de dossier SADI/BONDY/2021/2992

Date de réalisation 18/03/2021

Localisation du bien 55 rue Jules Guesde
93140 BONDY

Section cadastrale J 316

Altitude 52.89m

Données GPS Latitude 48.903844 - Longitude 2.478626

Désignation du vendeur *

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé en ligne par ARIANE ENVIRONNEM ENT qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les
réponses générées automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 1 - Très faible EXPOSÉ ** -

Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ ** -

Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ ** -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif (1) EXPOSÉ ** -

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de BONDY

- Plan d'Exposition au Bruit (PEB) Informatif NON EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE

Synthèse de votre Etat des Risques et Pollutions

Imprimé Officiel (feuille rose/violette)

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés

Extrait Cadastral

Zonage règlementaire sur la Sismicité

Cartographies des risques dont l'immeuble est exposé

Annexes : Arrêtés

Edition en ligne du 18/03/2021
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2020-DRIEE-IF/121 du 11/08/2020 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
55 rue Jules Guesde
93140 BONDY

J 316

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 
prescrit anticipé approuvé date

1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 
prescrit anticipé approuvé date

3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 
4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 
5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :

 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 

> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 

> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols

> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 
* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Carte Sismicité

Vendeur - Acquéreur
Vendeur SADI

Acquéreur

Date 18/03/2021 Fin de validité 18/09/2021

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2021 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Seine-Saint-Denis
Adresse de l'immeuble : 55 rue Jules Guesde 93140 BONDY
En date du : 18/03/2021

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 11/04/1983 23/04/1983 16/05/1983 18/05/1983

Inondations et coulées de boue 24/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 04/12/1991 27/12/1991

Inondations et coulées de boue 26/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/1991 30/06/1993 30/06/1994 09/07/1994

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols

01/07/1993 31/05/1997 02/02/1998 18/02/1998

Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols

01/06/1997 31/12/1997 27/12/2000 29/12/2000

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 07/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

Inondations et coulées de boue 08/08/2002 08/08/2002 02/04/2003 18/04/2003

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols

01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

Inondations et coulées de boue 19/06/2013 19/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

Inondations et coulées de boue 06/06/2018 06/06/2018 24/12/2018 30/01/2019

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est différente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : SADI Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Seine-Saint-Denis Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : BONDY IMG REPERE

Parcelles : J 316
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Seine-Saint-Denis Commune : BONDY

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1 - Très faible

Edition en ligne du 18/03/2021
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
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Annexes
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne** par Media Immo

Pour le compte de ARIANE ENVIRONNEMENT

Numéro de dossier SADI/BONDY/2021/2992

Date de réalisation 18/03/2021

Localisation du bien 55 rue Jules Guesde
93140 BONDY

Section cadastrale J 316

Altitude 52.89m

Données GPS Latitude 48.903844 - Longitude 2.478626

Désignation du vendeur *

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien

Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.

 26 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.

 26 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 18/03/2021

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
5 SITES

BASIAS Inconnus
1 SITE

Total
6 SITES

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
6 SITES

BASIAS Terminés
13 SITES

BASIAS Inconnus
1 SITE

Total
20 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL

(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE

Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols

Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?

Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés

Edition en ligne du 18/03/2021
Réf. Interne : 2021-03-18-2380375

12/23 
ARIANE ENVIRONNEMENT - 16 AV DE FREDY 93250 VILLEMOMBLE - 452900202



Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs

publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

C3 HAMPE et associés - RENAULT Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) JULES GUESDE (67 rue)
BONDY

71 m

C3 BONDY AUTO TECHNIC ;
ARGEPHOT

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres),Fabrication,
transformation et/ou dépôt de matières plastiques de base (PVC,
polystyrène,...),Récupération de déchets triés non métalliques recyclables
(chiffon, papier, déchets "vert" pour fabrication de terreaut ; à ne pas confondre
avec décharge de "déchets verts" qui n'est pas contrôlée : E38.43Z, ou avec
peaux vertes ou bleues : C15.11Z ),Traitement et revêtement des métaux
(traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,
application de vernis et peintures)

JULES GUESDE (46 - 48 rue)
BONDY

94 m

C2
CARROSSERIE GATINE
CARROSSERIE PEINTURE
AUTOMOBILE

Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques
(toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour véhicules...)

GATINE (4 rue)
BONDY

137 m

C2 GIRAUD

Fabrication de caoutchouc synthétique (dont fabrication et/ou dépôt de pneus
neufs et rechapage, ...),Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage,
matriçage découpage ; métallurgie des poudres,Traitement et revêtement des
métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,
application de vernis et peintures),Fabrication et/ou stockage (sans application) de
peintures, vernis, encres et mastics ou solvants

JULES GUESDE (28 rue)
BONDY

149 m

C2

GRAHAM (Sté) ; Sté URBAINE
EXPLOITATION de MATERIAU de
CONSTRUCTION ; Sté
INTERNATIONALE de PNEUMATIQUE

Stockage de charbon,Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Garages, ateliers,
mécanique et soudure

JULES GUESDE (26 rue)
BONDY

160 m

C4 GARAGE de l'AVENIR ; VIVENOT
(M.)

Garages, ateliers, mécanique et soudure,Carrosserie, atelier d'application de
peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes
ou externes, pour véhicules...),Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)

JULES GUESDE (83 rue)
BONDY

198 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

B3
Les NOUVEAUX ATELIERS de
MECANIQUE GENERALE ;
LUCAZEAU

Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ;
métallurgie des poudres,Fabrication et/ou stockage (sans application) de
peintures, vernis, encres et mastics ou solvants,Traitement et revêtement des
métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,
application de vernis et peintures)

GALLIENI (67 - 71 avenue)
BONDY 249 m

B3
PEUGEOT-TALBOT NCA CONCESS ;
NCA - NOUVELLE CENTRALE
AUTOMOBILE

Commerce de voitures et de véhicules automobiles légers,Entretien et réparation
de véhicules automobiles (ou autres)

GALLIENI (97 avenue)
BONDY

278 m

B2
UNIPAN ; HUMBERT et ROSSIGNOL
(MM.) ; DEPERRAZ et HUMBERT
(MM.)

Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Fabrication, réparation et recharge de piles
et d'accumulateurs électriques,Sciage, rabotage, imprégnation du bois ou
application de vernis...

GALLIENI (53 avenue)
BONDY

296 m

B3 LAROCHE et Cie Garages, ateliers, mécanique et soudure,Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) GALLIENI (105 avenue)
BONDY

303 m

C5 OPHLM de la VILLE de BONDY Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Production et distribution de vapeur
(chaleur) et d'air conditionné

DE LATTRE DE TASSIGNY (avenue)
BONDY

311 m

B4 CHRIS ; STATION ESSO
Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage),Dépôt de liquides inflammables
(D.L.I.)

GALLIENI (108 avenue)
BONDY

336 m

B4 MERCEDES BENZ CACHIA ;
GARAGE DAVIET

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) GALLIENI (113 avenue)
BONDY

346 m

E2 JOURNO MEYER Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables
(ferrailleur, casse auto... )

DROITS DE L'HOMME (15 rue des)
BONDY

391 m

A4 GERARD
Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Commerce de gros, de détail, de désserte
de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage)

GALLIENI (125 avenue)
BONDY

392 m

B1 DELASSUE Fabrication et trituration du soufre ; fabrication de mèches soufrées,Fabrication de
produits explosifs et inf lammables (allumettes, feux d'artif ice, poudre,...)

PARIS A METZ (47 route de)
BONDY

394 m

A3 COMPTOIR de RECUPERATION de
PANTIN

Démantèlement d'épaves, récupération de matières métalliques recyclables
(ferrailleur, casse auto... ),Dépôt d'immondices, dépotoir à vidanges (ancienne
appellation des déchets ménagers avant 1945)

AULNAY (route d')
BONDY

431 m

D5 ELF STATION SERVICE
Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Commerce de gros, de détail, de désserte
de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage)

HENRI BARBUSSE (27 avenue)
BONDY

433 m

A2
AVR ENVIRONNEMENT
RECUPERATION TRAITEMENT DE
DECHETS INDUSTRIELS

Collecte, traitement et élimination des déchets ; récupération et régénération LATERAL (49 chemin)
BONDY

462 m

B5 UDERZO ; BIDAULT (M.)
Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Commerce de gros, de détail, de désserte
de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage),Garages, ateliers, mécanique et soudure

GALLIENI (132 avenue)
BONDY

462 m
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A3 GARAGE FILO et frères Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) AULNAY (39 route d')
BONDY

472 m

A3 ESNAULT et Cie (Sté)
Chaudronnerie, tonnellerie,Carrosserie, atelier d'application de peinture sur
métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes ou
externes, pour véhicules...)

LATERAL (chemin)
BONDY

474 m

B5 MOBIL OIL FRANCE (Sté)
Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Commerce de gros, de détail, de désserte
de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage)

GALLIENI (57 - 59 avenue)
BONDY

480 m

C1 OPHLM de la VILLE de BONDY Production et distribution de vapeur (chaleur) et d'air conditionné,Dépôt de liquides
inflammables (D.L.I.)

POTAGER (rue du)
BONDY

487 m

A5 ANTAR ; GARAGE PRINCE

Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques
(toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour véhicules...),Dépôt de
liquides inflammables (D.L.I.),Commerce de gros, de détail, de désserte de
carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage),Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres)

GALLIENI (137 - 1 41 avenue)
BONDY 497 m

C1 PRINCE (M.) Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.),Garages, ateliers, mécanique et soudure GALLIENI (14 - 20 avenue)
BONDY

499 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

Nom Activité des sites non localisés Adresse

FONDERIES MODERNES de l'AUTOMOBILE
FONDERIE DE METAUX NON FERREUX

Fonderie d'autres métaux non ferreux EDOUARD VAILLANT (108 rue)
BONDY

HESSE & fils (Ets) FONDERIE ET
AFFINAGE DE METAUX

Fonderie EDOUARD VAILLANT (rue)
BONDY

EGROT & GRANGER (Ets)
CHAUDRONNERIE

Chaudronnerie, tonnellerie EDOUARD VAILLANT (rue)
BONDY
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne** par Media Immo

Pour le compte de ARIANE ENVIRONNEMENT

Numéro de dossier SADI/BONDY/2021/2992

Date de réalisation 18/03/2021

Localisation du bien 55 rue Jules Guesde
93140 BONDY

Section cadastrale J 316

Altitude 52.89m

Données GPS Latitude 48.903844 - Longitude 2.478626

Désignation du vendeur *

Désignation de l'acquéreur

RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.

QUALITÉ DES DONNÉES

Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE

Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Cartographie des ICPE

Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de BONDY

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de BONDY

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

C3 Coordonnées Précises ESSO SAF 205 AV DU GENERAL GALLIENI
93140 BONDY

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

C3 Coordonnées Précises ESSO SAF 106 108 avenue Gallieni
93140 BONDY

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

B3 Coordonnées Précises CORIANCE
SOCIETE THERMIQUE DE BONDY 31 avenue Andreï
Sakharov ZAC Bondy Nord
93140 BONDY

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien

Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune BONDY
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par ARIANE ENVIRONNEMENT

Numéro de dossier SADI/BONDY/2021/2992

Date de réalisation 18/03/2021

Localisation du bien 55 rue Jules Guesde
93140 BONDY

Section cadastrale J 316

Altitude 52.89m

Données GPS Latitude 48.903844 - Longitude 2.478626

Désignation du vendeur *

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 J 316

SOMMAIRE

Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes

Imprimé Officiel (feuille rose/violette)

Cartographie

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
55 rue Jules Guesde
93140 BONDY

J 316

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1

forte
zone B 2

forte
zone C 3

modérée
zone D 4

1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de BONDY

Vendeur - Acquéreur
Vendeur *

Acquéreur

Date 18/03/2021 Fin de validité 18/09/2021

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2021 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit

Edition en ligne du 18/03/2021
Réf. Interne : 2021-03-18-2380375

22/23 
ARIANE ENVIRONNEMENT - 16 AV DE FREDY 93250 VILLEMOMBLE - 452900202



Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Edition en ligne du 18/03/2021
Réf. Interne : 2021-03-18-2380375

23/23 
ARIANE ENVIRONNEMENT - 16 AV DE FREDY 93250 VILLEMOMBLE - 452900202



Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr  

N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE n° 80810745 
1/1 

Rapport du : 

18/03/2021 

 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° SADI/BONDY/2021/2992 relatif à 
l’immeuble bâti visité situé au : 55 rue Jules Guesde 93140  BONDY. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 23/07/2022 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/12/2022 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/11/2022 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 27/10/2023 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 13/11/2022 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/12/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ EUROCOURTAGE n° 80810745 valable jusqu’au 30/09/2021) 
permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes 
interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 18/03/2021 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 



ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société :

ARIANE ENVIRONNEMENT 

16 AVENUE DE FREDY 

93250 VILLEMOMBLE 

Siret n°452 900 202 00022 

@CT_ECHEANCE@ 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un contrat d’assurances 
« Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le numéro N°86517808/ 80810745. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :

Certificat de décence (loi SRU 2000-1208 SRU du 
13/12/2000)  
Diagnostic amiante avant travaux / démolition sans 
préconisation de travaux  
Diagnostic amiante avant vente  
Diagnostic Amiante dans les Parties Privatives  
Diagnostic de performance énergétique 
Diagnostic plomb Avant vente/Location  
Diagnostic surface habitable Loi Boutin  
Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du Code de la 
Construction et de l'Habitation)  

Diagnostic termites  
Dossier technique amiante  
Etat de l'installation intérieure de l'électricité des parties 
privatives et communes (DTT)  
Etat des installations de gaz (Dossier de diagnostic 
technique)  
Etat des risques et pollutions  
Exposition au plomb (CREP)  
Loi Carrez  
Recherche de plomb avant travaux/Démolition  
Risques naturels et technologiques  

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus,
- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications

correspondantes exigées par la réglementation

Période de validité : du 01/10/2020 au 30/09/2021 

L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations.

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales  
n° COM08813, des conventions spéciales n° DIG20704 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 80810745), établies sur
les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations d’assurances pour la
période de la présente attestation. 



TABLEAU DE GARANTIE 

Responsabilité civile « Exploitation » 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou 
non : 

9 000 000 € par sinistre

dont : 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs : 1 500 000 € par sinistre
- Dommages immatériels non consécutifs : 150 000 € par année d'assurance
- Atteintes à l’environnement accidentelles (corporels, matériels et
immatériels) : 

750 000 € par année d'assurance

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés et à leur contenu 300 000 € par sinistre

Responsabilité civile « Professionnelle » (garantie par Assuré) 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou 
non : 

600 000 € par sinistre avec un maximum de
600 000 € par année d'assurance

dont : 

- Destruction ou détérioration des documents et autres supports
d'informations confiés à l'Assuré pour l'exécution des prestations, y
compris les frais de reconstitution des informations :

30 000 € par sinistre

Défense – Recours

Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou 
administratives. Défense des intérêts civils devant les juridictions 
répressives : 

Frais à la charge de l'Assureur, sauf 
dépassement du plafond de garantie en 
cause. 

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) : 15 000 € par sinistre

La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites prévues par les clauses et conditions du contrat auxquelles
elle se réfère. 

Fait à Marseille, le 22 septembre 2020 POUR LE CABINET CONDORCET 






